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INTRODUCTION GENERALE
Tandis que la mer est la source de l’ensemble des ressources halieutiques, de la plupart des  échanges Commerciaux, mais aussi le moyen par lequel passent les exportations en hydrocarbures, l’environnement côtier en Algérie est négligé. Aussi le littoral algérien qui offre d’importantes potentialités touristiques doit être préservé contre la pollution et la dégradation auquel il fait face.  Cependant, l’intérêt accordé à la protection et à la valorisation du littoral est récent, la loi n° 02-02 ayant trait au littoral n’a été promulguée qu’en février 2002. Ceci constitue indéniablement un progrès certain dans la mise en place  des conditions nécessaires au développement durable de cette partie stratégique du territoire national. Mais est-ce suffisant ?

Et afin de cerner et de comprendre cette situation du point de vue législation, sur un périmètre plus réduit qui est la bande côtière algérienne, on a orienté notre recherche sur un thème qui s’intitule : « Urbanisation des communes côtières algériennes entre besoins et normes, cas de la commune d’El Marsa ». A travers lequel on va s’intéresser, à l’urbanisation des villes côtières algériennes.

Car ces dernières, et malgré toutes les potentialités qu’elles offrent souffrent d’une concentration trop importante de la population et des activités notamment avec l’existence de pôles importants et donc qui expriment un besoin constant d’être urbanisées, et en prenant comme cas d’étude la commune côtière d’El Marsa qui fait partie de la ville côtière d’Alger qui est considérée comme métropole, on peut observer l’influence de la métropolisation sur l’urbanisation de la côte algéroise, sachant que cette urbanisation anarchique et accélérée nui à l’image de ces villes et représente un danger pour leurs patrimoine naturel et touristique.

C’est donc aussi dans un souci de développement durable et étant dans le domaine de l’architecture qu’on s’intéresse dans cette recherche à  savoir comment gérer et cadrer cette urbanisation avec les normes et outils adéquats et à connaitre et  mettre en exergue les normes et outils mis en place jusqu'à présent et les problèmes qu’on rencontre dans leurs application sur le terrain .

I. CONSTAT GENERAL :

Ce constat est établi dans le but de connaitre la situation urbanistique et environnementale actuelle des villes côtières algériennes partant d’une échelle plus grande qui est le littoral, à l’échelle locale, celle du cas d’étude.

I-1  Urbanisation du littoral :

 A travers l’historique de l’urbanisation du littoral algérien  on constate que ce dernier a été convoité depuis l’Antiquité, son ouverture sur la Méditerranée, son climat et sa position géographique stratégique ont favorisé l’implantation de différents établissements humains et diverses activités. Cette tendance a été renforcée pendant l’occupation française par le caractère extraverti de l’économie coloniale et ensuite à travers d’importants investissements industriels, rendant cette partie du territoire encore plus attractive. Cependant, le développement des activités économiques a eu des conséquences négatives sur ce dernier, tel que la  pollution, les nuisances et autres dégradations de l’environnement.
En plus du déséquilibre de la répartition de la population sur le territoire national entre le littoral et le désert, en effet En 1998 la population des wilayas littorales a été estimée à 12 564 151 habitants soit 43% de la population nationale, cette forte concentration démographique a entraîné une urbanisation démesurée. Le littoral en Algérie est par ailleurs, caractérisé par une concentration des activités industrielles, ainsi pas moins de 5 242 unités industrielles y sont implantées soit 51% du parc national (MATE, 2000).

Actuellement à travers un bref constat sur le littoral algérien on peut déduire le poids et l’impact de la population et de l’urbanisation sur celui-ci, et ce du moment que les deux tiers de la population algérienne vivent actuellement sur la frange tellienne qui ne représente que 4% du territoire national, avec environ 160 agglomérations urbaines dont 3 sont considérées comme des  métropoles qui se situent au niveau du littoral.

I-2   Urbanisation des villes côtières :

Dans cette recherche on va s’intéresser plus précisément aux villes côtières car l’Algérie possède une côte de plus de 1200 km de longueur, et pratiquement 60 à 70% de la population vivent dans ces dernières. Cette concentration de la population a induit une densification et une urbanisation anarchiques aux dépends du littoral et donc de la cote, ce qui peut représenter un danger pour le patrimoine naturel et même artificiel de ces villes côtières. A cet effet On peut à cet effet relever ce qui suit:

· La concentration de l’activité industrielle et des infrastructures économiques, car plus de 51 % des unités industrielles sont localisées sur la côte et plus particulièrement dans l’aire métropolitaine algéroise où 25 % des unités industrielles du pays sont implantées.
· Les agressions sur les ressources et leurs effets, tel que le foncier agricole qui a enregistré des pertes considérables générées par le développement urbain et économique, les niveaux élevés de pollution marine, la perte de grandes superficies des forêts telliennes à cause de  la littoralisation mais aussi  la pression sur les ressources en eau.
Ainsi la zone côtière est une zone macrocéphale (Disproportionné, ou qui regroupe l’essentiel des services et des activités) en voie de saturation car  elle concentre 43 % de la population algérienne qui vit sur une bande côtière d’une certaine profondeur. Sur un territoire géographique très limité (3 % du territoire national), où le taux d’urbanisation dépasse les 80%. Donc la gestion des zones côtières, constitue sans aucun doute une démarche à même de répondre à l’essentiel des problématiques de la zone côtière, notamment en matière d’urbanisation et développement durable du territoire. 

I-3      Urbanisation de la côte algéroise :

· La wilaya d’Alger est limitée par la mer Méditerranée au Nord, par la wilaya de Blida au Sud, par la wilaya de Tipaza à l’Ouest et par la wilaya de Boumerdès à l’Est. 

· Le linéaire côtier s’étend sur une longueur de 80 km, et se divise en trois zones distinctes:

· Le secteur Est, allant d’El Marsa à Oued Réghaïa.

· Le secteur Centre, comprenant quant à lui la baie d’Alger.

· Le secteur Ouest, qui s’étend de Rais Hamidou  jusqu’à l’Oued Mazafran.

Elle s’étend sur une superficie de 809,22 km² et compte 13 circonscriptions administratives regroupant 57 communes, dont 22 occupent la partie littorale.

Il y a lieu de noter que la wilaya d’Alger est Une zone en voie de saturation due à la concentration de 15 % de la population totale du pays sur un territoire géographique très limité (3 % du territoire national),et où le taux d’urbanisation dépasse les 80%.ce qui fait que le capital naturel est soumis à des pressions .(les sols et la couverture végétale, le linéaire côtier et les plages, le milieu Marin, le patrimoine culturel)
Aussi, Selon les perspectives à l’horizon 2025 et avec un taux D’accroissement démographique global annuel de 1,91%, la population totale de la zone Serait de quelque 7.130.000 habitants avec un taux d’urbanisation (accroissement de 0,5% par an) de 90% et une population urbaine de 6.400.000 habitants. Une telle évolution aura des incidences dramatiques Sur l’occupation des sols et l’organisation générale de la zone, le milieu naturel terrestre (le linéaire côtier artificialisé en évolution constante, les ressources en eau, les ressources et les sites marins.

Le maintien des pressions actuelles avec le même rythme induira à horizon  2025 une perte très importante de la biodiversité.

PROBLEMATIQUE DE LA RECHERCHE :
On constate au niveau de notre côte une urbanisation accélérée et  incontrôlée, avec plusieurs agglomérations et pôles importants qui expriment un besoin constant de densification et d’extension à laquelle on ne peut mettre fin, mais qui peut être cadrée afin d’éviter les conséquences qu’on observe actuellement au niveau de ces villes à savoir, une image dégradée du paysage urbain et naturel de ces communes, tout en affectant leur potentiel côtier et touristique. Alors comment peut-on gérer et cadrer cette urbanisation à travers les outils et normes réglementaires pour aspirer à un développement urbain durable de ces  villes ?

HYPOTHESE DE LA RECHERCHE:

Comme hypothèse de recherche, on propose ce qui suit :

L’urbanisation anarchique au niveau de nos communes côtières constatée et décrite ci-dessus peut être freinée par un encadrement juridique, et ce à travers la promulgation, mais surtout le respect et l’application des normes et outils contenus dans les différentes dispositions législatives et réglementaires existantes.

OBJECTIFS DE LA RECHERCHE:
Dans le cadre de cette recherche, on se fixe les objectifs suivants :

-Démontrer la nécessité de la maitrise de l’urbanisation anarchique au niveau des communes côtières du pays.

- Démonter l’existence d’outils et normes permettant de cadrer cette urbanisation, mais dont l’application sur terrain est loin d’être vérifiée.

-Démontrer cet état de fait par l’étude de cas qui est la commune d’El Marsa
METHODOLOGIE D’APPROCHE:
Dans ce travail de recherche nous avons commencé par définir les différents thèmes en relation avec le sujet traité à travers l’élaboration d’une recherche bibliographique générale, cette recherche nous a permis de cibler et définir une problématique et une hypothèse de recherche, qui nous ont conduit à l’élaboration de la bibliographie préliminaire, à travers cette dernière nous avons pu identifier les structures qui élaborent les normes, et donc identifier les normes et outils qui gèrent l’urbanisation  au niveau de nos villes côtières, les classer ensuite les analyser. Enfin, à travers l’étude de cas (commune d’El Marsa), on a pu vérifier l’applicabilité des différentes normes et outils qui sont mis en place afin de cadrer l’urbanisation anarchique au niveau de cette commune.

[image: image2.png]EECRT T —
lorganismes qui élaborent
les normes

1-Recherche
bibliographiquegénérale

2Recherche
bibliographiquespécifique
identifier

Classer 4-Lesnormesetoutils

SIdentifier les structures
‘administratives qui gérent

territoire

spécificite 6-Etude empirique

(Cas’étude)

perspectives

‘Juxtaposition des outils
surle cas d'étude




Figure 01 : Schéma de la méthodologie d’approche proposée.
II- IDENTIFICATION DES NORMES ET OUTILS :
1. Textes:  
On note l’existence de plusieurs  textes sous forme de schémas ou d’articles, mis en place afin de cadrer le phénomène de l’urbanisation anarchique observé au niveau de nos villes côtières, ces derniers en majorité sont apparus à partir des années 2000,avec l’apparition du concept de développement durable, qui a mis l’accent sur la nécessité de préserver l’environnement côtier de toutes les menaces qu’il subit, et qui résultent entre autre de cette urbanisation anarchique au dépends de la côte.

Pour prendre connaissance des textes (lois, décrets exécutifs, arrêtés interministériels) identifiés, consulter le listing de la bibliographie (page 55).
2. Outils :
En plus des textes cités ci-dessus, on constate l’existence d’autres outils tels que les schémas et les plans, qui agissent à différentes échelles, mais qui ont tous un impact directe ou indirecte sur les villes côtières, tels que :
-Schéma national de l’aménagement du territoire.

-Schéma régional de l’aménagement du territoire.

-Schéma directeur d’aménagement touristique.

- Schéma directeur d’aménagement des airs métropolitaines.

-Plan d’aménagement côtier.

-Plan directeur d’aménagement et d’urbanisme.

-Plan d’occupation aux sols.

II-1    Définition de la zone à protéger :
 II-1-1  la zone côtière :

« Le littoral comprend une zone spécifique qui fait l'objet de mesures de protection et de valorisation, dénommée zone côtière, elle comprend :
-le rivage naturel

-les îles et les îlots   

-les eaux intérieures maritimes

-mer »

Les servitudes :

« Les servitudes sont portées à (300) mètres, sous réserve du cas des activités et des      services pour lesquels la proximité immédiate de la mer est une nécessité ».

ainsi la zone côtière est définie et protégée dans les normes existantes, et il est strictement interdit de construire au niveau de la bande des 100 à 300 mètres, toute construction ou équipement ayant une fonction autre que touristique, ou qui ne nécessite pas cette proximité de la mer.  

II-1-2  Définition de la zone d'expansion et sites touristiques :

La Zone d'expansion et site touristique (ZEST): « Toute région ou étendue de territoire jouissant de qualités ou de particularités naturelles, culturelles, humaines et créatives propices au tourisme, se prêtant à l'implantation ou au développement d'une infrastructure touristique et pouvant être exploitée pour le développement d'au moins une sinon plusieurs formes rentables de tourisme ».

Site touristique: « tout paysage ou lieu présentant un attrait touristique par son aspect pittoresque, ses curiosités, ses particularités naturelles ou les constructions qui y sont édifiées, auquel est reconnu un intérêt historique, artistique, légendaire ou culturel, et qui doit être entretenu ou mis en valeur dans son originalité et Préservé tant de l'érosion que des dégradations du fait de la nature ou de l'homme ».

Zone de protection: « partie d'une zone d'expansion ou d'un site touristique non constructible nécessitant une protection particulière en vue de conserver ses qualités naturelles, archéologiques ou culturelles ». 

Le rôle de la ZEST : la délimitation et la déclaration de la zone d'expansion et site touristique repose sur les résultats d'études d’aménagement touristique, et peut s'étendre au domaine public maritime. Cette délimitation a pour objectif de protéger et préserver les ressources naturelles et mettre en valeur la vocation touristique de ces sites.

Le foncier touristique au niveau de la ZEST : Le foncier touristique constructible est constitué de terrains prévus à cet effet par le plan d’aménagement touristique. Il comprend les terrains appartenant au domaine national public et privé et concernant L'état peut exercer un droit de préemption à l'intérieur des zones d'expansion et sites touristiques.
"L'agence nationale de développement du tourisme" exerce ce droit sur tout immeuble, ou construction réalisé dans le cadre de la présente loi situé à l'intérieur de la zone d'expansion touristique, qui ferait l'objet d'une concession volontaire à titre onéreux ou gratuit. 

Le permis de construire au niveau de la ZEST est délivré après l’aval du ministère chargé du tourisme et en coordination avec l'administration chargée de la culture, lorsque ces zones comprennent des sites culturels. 

Donc au niveau de la commune côtière, on a deux ‘’zones à protéger ‘’ et  pour lesquelles un effort considérable doit être fournit à fin de préserver le caractère côtier de cette dernière, la première c’est « la zone côtière » définie ci-dessus, car c’est une partie très sensible du littoral dans le but de préserver son environnement, la seconde c’est la zest, cette dernière est aussi délimitée et protégée pour valoriser son potentiel  touristique et naturel. 
II-2  Actions interdites : A travers les outils et textes identifiés et analysés, on a pu cibler des actions interdites telles que :

1. Les actions d'endiguement, d'enrochement et de remblaiement ne sont pas autorisées sauf quand elles sont justifiées par des installations liées à l'exercice d'un service public dont la localisation en bord de mer est nécessaire. 

2. La circulation et le stationnement des véhicules automobiles  sur le rivage naturel sont interdits. Sont autorisés à circuler, en cas de besoin, les véhicules des services de sécurité, de secours ou de nettoyage et d'entretien des plages. 

3. Les parties des zones côtières où les sols et la ligne côtière sont fragiles ou menacés d'érosion, sont classées en zones critiques. L'accès pourra y être interdit et des actions seront entreprises pour assurer leur stabilisation.les constructions, ouvrages, routes, parkings et aménagements de loisirs sont interdits dans ces zones critique. 

4. Les espaces boisés de la zone côtière sont classés ,Les coupes et arrachages des espèces végétales contribuant à la stabilisation des sols sont interdits. 

5. L'interdiction de l'exercice de toute activité incompatible avec l'activité touristique. 

6. l'occupation  illégale des terrains et les constructions illicites ou non conforme à la vocation touristique de la ZEST. 
II-3 Actions préconisées : Parallèlement aux actions interdites par la réglementation existante qui gère l’urbanisation des villes côtières, d’autres actions ont été préconisées par cette dernière, telles que :

1. Orienter l'extension des centres urbains existants vers des zones éloignées du littoral et de la côte maritime.   
2. Encourager le transfert, des installations industrielles existantes (préjudiciable à l'environnement côtier), vers des sites appropriés.
3. Classer comme aires classées et frappées des servitudes de non-ædificandi, les sites présentant  un caractère écologique, paysager, culturel et touristique.
4. Les agglomérations de la zone côtière de plus de cent mille   habitants doivent disposer d'une station d'épuration des eaux usées. Celles de moins de cent mille habitants doivent  disposer de procédés et de systèmes d'épuration des eaux usées.
5. Un contrôle de tous les rejets urbains, industriels et agricoles susceptibles de dégrader ou polluer le milieu marin doit être  effectué régulièrement et ses résultats sont portés à la connaissance du public. 

6. L'occupation et l'exploitation des terrains situés à l'intérieur de ces zones et sites dans le respect des règles d'aménagement et d'urbanisme.
7. La préservation des zones d’expansion et sites touristiques contre toutes les formes de pollution de l'environnement et de dégradation des ressources naturelles et culturelles. 
8. L'implication des citoyens dans la sauvegarde du patrimoine et des potentialités touristiques. 

II-4 Acteurs : On a identifié différents acteurs (structures et organismes) à différentes échelles qui sont en relation directe ou indirecte avec l’élaboration des normes et outils qui gèrent l’urbanisation au niveau des villes côtières, dont on peut citer :

· L’Etat et les collectivités territoriales : qui a pour rôle, l’élaboration des instruments.  Et doivent :

· Orienter l'extension des centres urbains existants vers des zones éloignées du littoral et de la côte maritime.   
· Encourager le transfert, des installations industrielles existantes (préjudiciable à l'environnement côtier), vers des sites appropriés
· Classer comme aires classées et frappées des servitudes de non ædificandi, les sites présentant  un caractère écologique, paysager, culturel et touristique.   

· Ministères : parmi les différents ministères on peut citer :

· Ministère de l’aménagement du territoire, de l’environnement et du tourisme.
· Ministère des Travaux Publics.
· Ministère du Tourisme et de l’artisanat. 
· Ministère des Transports. 
· Ministère de la Pêche et des Ressources Halieutiques.
· Ministère de l’intérieur et des collectivités locales.
·  Ministère de l’habitat et de l’urbanisme.
· Wilayas.
· Communes.
· Le centre national des formations à l'environnement «CNFE».
· L'observatoire national de l'environnement et du développement durable «ONEDD».
· Le service national des gardes-côtes. 
· Le centre national d'études et de recherches en urbanisme  «CNERU».
· Commissariat national du littoral (CNL): organisme public chargé de veiller à la mise en œuvre de la politique nationale de la protection et de la mise en valeur du littoral en général et de la zone côtière en particulier.et ce à travers un inventaire complet des zones côtières.(à travers  un Plan d'aménagement et de gestion de la zone côtière « plan d'aménagement côtier»).
· L’agence nationale de développement du Tourisme (ANDT): qui se charge de l'acquisition, l’aménagement, la promotion, la rétrocession ou la location aux investisseurs des terrains situés dans les zones d'expansion et sites touristiques destinés à la réalisation d'infrastructures touristiques. 

II-5    Financement : Des dispositions financières ont été mises en place par l’état afin de Financer des actions de dépollution, de protection et de mise en valeur du littoral et des zones côtières, les études et programmes de recherches appliquées afférents à la protection du littoral et des zones côtières, des études et expertises préalables à la réhabilitation des sites réalisés par les institutions de l’enseignement supérieur, des bureaux d’études nationaux ou étrangers, des experts, ou des institutions relatives à la protection du littoral et des zones côtières. 

II-6   Dispositions pénales et sanctions : Additivement au dispositif financier un dispositif humain a été mis en place pour assurer le control et sanctionner les fautifs en cas de non-respect de la réglementation existante, ce dispositif se compose d’officiers et agents de police judiciaire et  les corps de contrôle, qui procèdent à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions de la loi et aux textes pris pour son application, des inspecteurs de l'environnement qui se chargent des procès-verbaux, pour constater les infractions aux dispositions des différentes lois et aux textes. En plus des officiers et agents de police judiciaire, inspecteurs du tourisme, inspecteurs de l'urbanisme, et les inspecteurs de l'urbanisme qui contrôlent la conformité des réalisations au niveau des Zones d’expansion et sites touristiques.
Les sanctions : Toute infraction aux dispositions des différentes lois citées précédemment, induit un emprisonnement et une amende dont la durée et le montant dépend de l’infraction commise. 

II-7   Outils de gestion : Après avoir identifié et analysé le contenu, les orientations et les dispositions des normes (lois et décrets) mises en place afin de cadrer et gérer l’urbanisation dans les villes côtières, on s’est intéressé aux différents outils élaborés dans ce sens pour afin de définir les principales indications et actions de chaque outil (plan ou schéma) et son application sur le terrain. 
 L’analyse de ces outils s’est faite de l’échelle de la cote jusqu'à celle de la commune, ainsi
On va commencer par le plan qui défini l’aménagement au niveau de la cote :
II-7-1  Le Plan d'aménagement côtier :

 Comporte  un rapport technique  qui comprend un dossier graphique composé de différentes cartes qui concerne la géomorphologie du sol, la situation écologique, l’érosion, le cadre bâti, la densité de la population, les sources de pollution, les voiries, les réseaux d’assainissement, et l’océanographie de la zone côtière étudiée :

Il vise à faire ressortir les délimitation de la zone d’intervention du plan d’aménagement côtier, ses caractéristiques environnementales et géographiques, l’occupation de la population et des activités économiques et industrielles, le cadre bâti, les voieries, les réseaux d’alimentation en eau et d’assainissement et les infrastructures de base, les enjeux et scénarios d’évolution ainsi que les propositions d’actions. 

Dans le cadre de l’application des dispositions de la loi n° 02-02  du 5 février 2005 relative à la protection et à la valorisation du littoral, le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement et du Tourisme a lancé l’élaboration des plans d’aménagement côtier au niveau des 14 wilayas côtières. Adoptés  pour la période 2001 – 2004. A cet effet, le cadastre du littoral a été lancé. 

Afin d’étudier ce plan, on a pris l’exemple du plan d’aménagement côtier de la zone algéroise :

   II-7-1-1  Le Programme d’aménagement côtier de la zone métropolitaine d’Alger :

Ce programme a été mis au point à la demande du gouvernement Algérien qui a fait part de son adhésion active à la philosophie de la planification et de la gestion intégrée de la zone côtière algéroise et a invité l’unité de coordination du plan d’action pour la méditerranée (PAM / PNUE)
, pour l’amorcer. 

· cadre conceptuel et juridique :

Le PAC de la zone côtière algéroise s’appuie sur les principes généraux, concepts et instruments introduits par la loi n°02-02 du 5 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du littoral. Il s’appuie également sur les principes généraux de développement Durable et de gestion intégrée des zones côtières, et notamment sur: 

- Les principes adoptés par la conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le développement (CNUED) en 1992, selon la déclaration de Rio. 

- l’Agenda 21 de la CNUED
, notamment le chapitre 17 sur la “Protection des océans, des mers de toutes natures – dont les mers fermées et semi-fermées – et des zones littorales, et la protection, l’utilisation rationnelle et le développement de leurs ressources biologiques”

- l’Agenda MED 21
 .
L’autorité responsable de sa mise en œuvre est le Gouvernement, avec l’implication de différents autres acteurs tels que le ministère de l’aménagement du territoire, de l’environnement et du tourisme ,ministère des Travaux Publics, ministère du Tourisme, ministère des Transports, ministère de la Pêche et des Ressources Halieutiques, wilayas, communes littorales, l’observatoire national de l'environnement et du développement durable.

· zone d’étude : 
Son champ d’application s’étend sur une aire régionale, et dans le cas du PACA, la délimitation longitudinale de la zone côtière algéroise couverte par ce dernier est configurée par un linéaire côtier qui s’étend de Cap Djinet, à l’est, à la pointe du promontoire du Chenoua à l’ouest, sur une distance de 212 Km pour la délimitation transversale. Cette zone est d’une surface de 447.173 ha et des fonds marins de l’ordre de 80.000 ha, soit un total de 5271.73 km²
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Figure 02 : Carte de délimitation de la zone d’étude du programme d’aménagement côtier de la zone métropolitaine d’Alger.
Source : PAC

· Base juridique : cet outil repose sur une base juridique assez large qui comporte :
· Le Schéma National d’Aménagement du Territoire (SNAT).
· loi n°90-29 du 1er décembre 1990 relative à l'aménagement et l'urbanisme.
· loi n°02-02 du 5 février 2002 relative à la protection et la valorisation du littoral.

· loi n°03-02 du 17 février 2003 fixant les règles générales d'utilisation et d'exploitation des plages.
· loi n°3-03 du 17 février 2003 relative aux zones d'expansion et sites touristiques.
· loi n°03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de l’environnement dans le cadre Du développement durable.
· loi n° 04-20 du 25 décembre 2004 relative à la prévention des risques majeurs et à la gestion des catastrophes dans le cadre du développement durable.
· Objectifs:   cet outil a pour objectif : 
1. Freinage et contrôle de la conurbation de la zone côtière :
Vu l’importance des différentes ressources naturelles, paysagères, côtières et marines que recèle cette zone d’une façade littorale de 212 Km et les conséquences graves engendrées par l’urbanisation de cette dernière, dont on peut citer:

· une concentration de la population urbaine dans les communes côtières  (40 %  de la population PAC, soit 1.275.701 habitants).

· 114 Km (54%) du linéaire côtier de la zone PAC est actuellement artificialisé et 5.548 hectares (40%) de la bande non aedificandi  (300 m) sont occupés;

· extraction de sable effrénée évaluée à 5,2 millions de m³ durant la période 1990-2002 engendrant une forte érosion.

· 209 points de rejets des eaux usées identifiées, dont 149 pour la wilaya d’Alger;

· présence d’établissements industriels à hauts risques à l’intérieur ou à proximité d’agglomérations.

· développement de l’urbanisation sur les plaines littorales Est et Ouest respectivement le long des axes routiers préférentiels la RN11 et la RN24, entraînant dans son sillage l’artificialisation des sols.

2. Promotion de la vocation touristique et de loisirs du littoral dans une approche de développement durable des ressources côtières : et ce à travers les actions suivantes:
· Etablir un schéma directeur de développement du tourisme dans la zone PAC.

· Accélérer l’élaboration des plans d’aménagement des zones d’expansion touristique en tenant compte des capacités d’accueil et des impacts sur l’environnement en application de la loi relative au littoral.

·  Encadrer tout équipement lié aux activités touristiques sur les sites écologiques sensible
3. Maîtrise de l’urbanisation dans la zone métropolitaine algéroise en dotant cette zone d’un schéma directeur métropolitain
Cet instrument aura pour objectif d’établir une articulation entre le Plan Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme (PDAU) de la wilaya d’Alger et le Schéma Régional d’Aménagement du Territoire (SRAT) de la région Nord-Centre, en cours d’élaboration. Il s’inscrit dans une optique d’encadrer et d’impulser le développement qualitatif de la zone métropolitaine algéroise en protégeant les espaces et les ressources du littoral. Ainsi, il définira les conditions en vue:

· d’orienter Alger vers des pôles d’excellence et un développement qualitatif;

· d’endiguer le phénomène de littoralisation de façon durable.

· de limiter la croissance urbaine en favorisant le redéploiement de l’excédent démographique vers les zones hors PAC.

· de valoriser et d’exploiter de façon durable les ressources du littoral et de la côte algéroise.

4. Freinage de l’extension de l’urbanisation au niveau de l’agglomération algéroise : 

Et cet objectif va être atteint à travers l’élaboration du nouveau Plan Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme (PDAU) de la Wilaya d’Alger, intégrant les orientations du Schéma Régional d’Aménagement du Territoire(SRAT), afin de freiner l’étalement de l’agglomération algéroise sur les espaces limitrophes (Mitidja et plaines du Sahel), mais aussi en Développant Alger autant que métropole avec comme concept le renouvellement et modernisation du centre urbain par la restructuration de l’agglomération d’Alger, et relance du Grand Projet Urbain (GPU) tout en dégageant des sites destinés aux activités tertiaires supérieures, aux grands équipements ainsi que des sites pour des espaces Récréatifs et de loisirs. Avec la Réalisation des trois projets structurants de la métropole algéroise: le parc des Grands Vents, la zone "Alger Médina" (centre d’affaires et de loisirs des Pins Maritimes – commune de Mohammadia) et la zone du Hamma, la Restauration et aménagement des espaces verts et de parcs urbains (intra- muros) et relance de la ceinture verte d’Alger, l’aménagement et gestion des espaces verts, bois et forêts en voie de déperdition de la ville d’Alger.

La réalisation des parcs urbains sur les assiettes foncières dégagées à la faveur de la restructuration, la sauvegarde et aménagement des bois et forêts formant la ceinture verte de l’agglomération algéroise: forêts de Sidi Fredj et de Zeralda, forêt de Bouchaoui, les grands vents, forêt de l’ouled Belhadj de Saoula, forêt de Béni Mered de Bordj El Kiffane, forêt de la Mandoura/Zemmouri.
· Les recommandations:
· Délimitation et cadastre du littoral (limites de servitudes de non aedificandi à 300 m

·  Limitation de l’extension longitudinale du périmètre urbanisé des agglomérations situées sur le littoral à 3 Km (en application de l’article n° 12 de la loi 02-02 du 5 février 2002) 

· Mise en application de la mesure édictée par la loi fixant la distance minimale séparant Deux agglomérations littorales à 5 Km (en application de l’article n° 12 de la loi 02-02 du 5 février 2002)

·  Gel de l’extension des agglomérations côtières par le biais de la révision des instruments d’urbanisme (PDAU et POS) en vigueur et l’intégration des dispositions de la loi relative au littoral dans les PDAU

· Synthèse :   

A travers cet outil ,on constate que les actions préconisées sont le résultat d’une étude assez approfondie sur la zone du PACA, avec des statistiques à l’appui et une base juridique consistante, grâce auxquels les objectifs de cet outil ont été fixé, sachant que ce dernier vise aussi à articuler entre un outil d’une échelle plus grande qui est le SRAT et un outil d’une échelle plus petite qui est le PDAU, et cette relation est effectivement absente .

Cependant les objectifs fixés ne  peuvent peut être pas être atteints tel que le freinage de l’extension de l’urbanisation au  niveau de l’agglomération algéroise, vu le nombre croissant de la population algéroise, et la saturation du centre, ce qui induit logiquement un besoin croissant d’urbanisation en s’étalant vers la périphérie. On note aussi des contradictions sur ce point sachant qu’il vise à limiter la croissance urbaine en favorisant le redéploiement de l’excédent démographique vers les zones hors PAC, ce qui en pratique est plus compliqué à faire, en plus du faite que ça risque de créer un autre problème d’urbanisation et étalement anarchique dans la zone hors PAC. 

Dans cet outil on a aussi prévu de limiter cette extension à travers le nouveau PDAU d’Alger, ce qui n’est pas très juste, vu que ce dernier a incité à s’étaler vers la périphérie, en plus du faite qu’il vise à développer Alger autant que métropole avec comme concept le renouvellement et modernisation du centre urbain par la restructuration de l’agglomération d’Alger, et relance du Grand Projet Urbain (GPU),en dégageant des sites destinés aux activités tertiaires supérieures, aux grands équipements ainsi que des sites pour des espaces récréatifs et de loisirs ce qui est en fait va urbaniser plus la zone, et ceci va donc automatiquement générer  plus de dégâts.
En deuxième lieu on s’est intéressé à l’aménagement au niveau des zones touristiques sachant que ces dernières peuvent se trouver au niveau de la cote :
II-7-2 Le plan d'aménagement touristique : 

Ce plan tient compte particulièrement des spécificités et potentialités des régions, des besoins économiques et socioculturels, et des obligations d'exploitation rationnelle et cohérente des zones et espaces touristiques.
   II-7-2-1  Objectifs du PAT :    
Cet outil a comme objectifs de délimiter les zones urbanisables et constructibles, et les zones à protéger, déterminer le programme d'activités à réaliser, fixer les fonctions compatibles et les investissements correspondants.et aussi retenir les aménagements structurants à réaliser, et élaborer le parcellaire destiné aux projets à entreprendre, en cas de besoin.
  II-7-2-2  Composantes du PAT : Il comporte un règlement portant sur les droits à construire et les servitudes, et des plans techniques des aménagements et des infrastructures de base. 

II-7-2-3 Synthèse : 
Cet outil de par ses objectifs peut être un  moyen de cadrer l’urbanisation notamment au niveau des zones touristiques, désignées par les zones d’expansion et sites touristiques, en délimitant les zones à urbanisables et les zones à protéger, mais la réalité actuelles de nos zones touristiques peut nous rendre sceptiques, sachant que ces zones sont généralement déjà urbanisées, cette urbanisation s’est faite inconsciemment, avec une fonction qui ne correspond nullement à la vocation touristique de la zone.
Après l’échelle de la cote algéroise, on s’intéresse aux outils qui gèrent l’aménagement au niveau des communes :
II-7-3  Le Plan directeur d’aménagement et d’urbanisme (PDAU) :

Un instrument de planification spatiale et de gestion urbaine fixant les orientations fondamentales de l’aménagement du territoire de la ou les communes concernées. Il a pour objectifs de définir des projets d’équipement, de services et d’infrastructures au niveau local, de préserver les  espaces  sensibles  (forêt,  littoral,  patrimoine, environnement, etc.) de la collectivité locale et enfin d’identifier le cadre de développement spatial communal, et  apprécier les incidences de l’aménagement sur le long terme.

Afin d’étudier cet outil on a pris l’exemple du dernier PDAU d’Alger qui concerne toute la wilaya d’Alger, sachant que notre cas d’étude (commune d’el Marsa) dépend de cette wilaya.
    II-7-3-1 Le PDAU d’Alger  2011 :
Ce plan directeur est une vision à quatre échelles programmé en quatre étapes stratégiques et se composé de 6 piliers. Il a comme principaux Objectifs de corriger les dysfonctions et introduire de nouvelles qualifications et des facteurs de compétitivité. Il est valable pendant une période de 20 ans, et est programmé en quatre étapes qui sont :

a. l’étape de l’embellissement (2009-2014) : 

Les objectifs qu’on vise à atteindre durant cette étape est de reconquérir le front de mer, car la baie est un emblème de l’histoire de la ville non seulement sur le plan identitaire et symbolique, mais aussi sur le plan socio-économique, réhabiliter le centre historique à travers des opérations de renouvellement des espaces publics, et la restauration du patrimoine existant, l’établissement de la structure verte de la Wilaya, afin d’améliorer l’image de la wilaya et restaurer les équilibres écologiques, le réaménagement et le développement de quelques quartiers de la périphérie, et enfin créer un macro maillage ,qui  comprendra aussi un axe d’intervention structurant. 

b. l’aménagement de la baie (2015-2019) : le grand événement international 
Dans cette seconde étape, l’aménagement de la baie sera poursuivi à travers des interventions spécifiques et de grande envergure, pour permettre à Alger d’accueillir un événement de dimension internationale.tel que la construction d’un nouveau port à conteneurs et industriel et  la reconversion de certaines friches industrielles près de la côte.

Les projets de la baie seront complétés par l’aménagement des transversales, pour relier les zones les plus éloignées avec la baie, La continuation de la restructuration de la périphérie et la création d’agri-parcs sont aussi prévus pour cette phase. 

c. L’étape de la requalification de la périphérie (2020-2024) : Développement de la périphérie de la wilaya : L’éco-métropole de la Méditerranée.

L’extension de la baie d’Alger sera poursuivie, et ce en aménagement des avenues transversales périphériques. Parallèlement, la mise en œuvre du projet de tram-train de la rocade, vecteur de rénovation du système de mobilité dans la ville, et la consolidation de l’axe logistique de l’autoroute Est-Ouest seront, tous deux fondamentaux pour la structuration et pour le renforcement des activités économiques développées dans la capitale.
d. L’étape de la consolidation: Alger, ville monde (2025-2029) : 

Cette dernière étape stratégique concerne la zone Est de la ville , qui est une zone pour laquelle est prévue une croissance démographique et qui pourra se transformer en secteur d’expansion de qualité, Destinée à accueillir confortablement la population la plus jeune et la mieux qualifiée d’Alger, soit une grande partie de ceux qui contribuent au succès socio-économique de la Wilaya et de son image. Cette étape verra aussi la conclusion de l’extension de la baie, engagée lors de la première phase, ainsi que le renforcement de l’axe logistique, commencé lors de la phase précédente.
· Les piliers du  PDAU 2011 : il repose sur 6 piliers, Ces piliers se matérialisent en 82 projets structurants qui correspondent à des Propositions concrètes, et parallèlement au thème traité par cette recherche, on s’intéresse aux piliers suivants :
Le Pilier 3 : Cohésion territoriale, Cohésion sociale, Habitat avec comme objectif  faire d’Alger une ville qui assure la qualité urbaine, qui valorise son cœur historique et  maîtrise son étalement vers la périphérie
Le Pilier 4 : Environnement, Protection et valorisation : Avec comme projets phares la délocalisation de la centrale de production d’énergie du port, programme de valorisation et de sauvegarde du front littoral de la Wilaya d’Alger, la conservation de la nature et de la diversité biologique et paysagère, notamment les « zones côtières», pour une ville qui se défend des différentes menaces naturelles et technologiques et réduit les dangers et qui conçoit des solutions
· Synthèse du PDAU 2011 : les objectifs fixés par cet outils sont certes intéressants, mais peut être trop ambitieux, car malgré la volonté de conserver la nature et les zones côtières à travers les différentes actions qui vont être entreprises, réaménager la baie pour qu’elle soit à une dimension internationale signifie automatiquement l’urbaniser, augmenter le flux, et la pression de la population et donc la polluer, ensuite on retrouve une contradiction entre le fait qu’on veut faire l’extension vers la périphérie tout en maîtrisant cette dernière, ce qui peut être délicat à faire, vu que le besoin de la population va accroitre avec l’importance que va prendre la wilaya d’Alger autant que métropole, et non pas le contraire.
II-7-4  Le plan d’occupation des sols (POS) :
Le POS est un instrument d’urbanisme établi en respectant les recommandations du PDAU (conformément à la Loi nº90-29) tout en fixant l'occupation des sols et les droits de construire de façon détaillée, il est composé d’un règlement et des documents graphiques, et d’une carte des contraintes géotechniques et le rapport géotechnique respectif.
III  -CAS D’ETUDE : « LA COMMUNE D’EL MARSA »
III-1   Aperçu régional :
La commune d’El-Marsa se trouve sur une plaine littorale à 23,5 Km à l’Est d’Alger.

Elle couvre une superficie de 377 ha pour une population de 11640hab (RGPH2008).

Elle était une agglomération secondaire d’Aïn-Taya, elle fut irriguée en chef-lieu de commune en 1984.actuellement Elle dépend de la circonscription administrative de Dar El Beida, elle est limitée :

· au Nord et à l’Ouest par la mer méditerranéenne

· à l’Est par la commune d’Aïn-Taya

· au Sud par la commune de Bordj El Bahri 
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Figure 03 : Situation De la commune d’El Marsa dans la wilaya d’Alger

(Source : APC)
· Accessibilité : La commune El Marsa est accessible par:
RN 24 : qui relie  Alger et la wilaya de Boumerdes et Tizi ouzou. 

CW 245 : qui relie  le chef-lieu et l’agglomération secondaire, se reliant à la RN24 au niveau des quatre chemins. 

CV1 : prend naissance à Bordj El Bahri et rejoint la CW24 au niveau des Castors.
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Figure 04 : Accessibilité de la commune d’El Marsa

(Source : APC d’El Marsa)
III-2   Evolution historique de la commune : L’évolution historique de la commune est résumée dans ce qui suit, afin de comprendre l’évolution de cette commune à travers le temps, et les composantes du tissu urbain actuel.  
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Figure 05 : Evolution historique de la commune d’El Marsa 

La commune d’El Marsa a évolué, selon la civilisation installée sur le site depuis la première installation des phéniciens jusqu’à la période coloniale, résultat du fait que chaque civilisation s’inscrivait dans le périmètre déjà établi, en adoptant de nouveaux tracés majeurs, ou bien en renforçant l’armature urbaine existante.

Cependant durant la période la période postcoloniale, cette commune a connu une rupture avec la planification. Et une apparition d’un nouveau tissu urbain comme une zone éparse, avec une urbanisation anarchique et incontrôlée, et aujourd’hui on constate une confrontation de tissus urbain totalement différents.

III-3   Composantes de la Commune d’El Marsa :

	Localité
	Superficie (ha)
	% Superficie Totale

	Zone urbaine
	160
	42

	Zone militaire
	80
	21

	Zone agricole
	137
	37

	Total
	377
	100


                                         Tableau 01 : Les composantes de la commune d’El Marsa

                      (Source : Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement)

     La zone militaire qui occupe donc 21% de la surface totale de la commune lui donne un caractère militaire, en plus de la présence de l’école de la marine et de la caserne de l’aviation, cette occupation a une influence négative sur l’urbanisation de la ville d’El Marsa.

Le tissu urbain de la commune d’El Marsa a subi un développement linéaire parallèle au rivage, dicté par une urbanisation le long des deux axes structurants la RN 24 et le CW 249. Ayant subi une croissance démographique modérée, la commune d’El Marsa n’a pas eu d’extension urbaine, bloquée entre la zone militaire au Nord et à l’Ouest et les terres agricoles protégées au Sud et à l’Est, sa croissance urbaine se limite à une densification et une restructuration du tissu existant. Une densification anarchique qui constitue donc un tissu éparse et par conséquent on observe une rupture entre le tissu colonial et le tissu actuel, qui a tendance à empiéter sur la cote, près du rivage et sur les falaises .
· La commune d‘El-Marsa est considérée comme entièrement domaine littoral, avec un linéaire côtier de 7.78 km et un domaine littoral de 350,8 ha. Cette commune regroupe des potentiels appréciables à savoir :

· Des terres agricoles de classes I qui s’étendent sur 137 ha ce qui correspond à 37 % de la surface communale. 

· De belles plages qui s’étendent sur presque 8 km

· Deux ports de plaisance et de pêche.

· Un fort turc

· La maison SMALA.

· Les îles SANDJA
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Figure 06 : Composantes du tissu actuel de la Commune d’El Marsa

(Source : APC d’El Marsa)

1. L’agglomération principale : El Marsa (ex Jean Bart)

2. L’agglomération secondaire : Tamenfoust (ex la Pérouse)

3. La zone éparse :

-La cité 5juillet (ex Les Castors).

-Les Carrières.

-La Cité 96 logements OPGI.

-La Cité des 24 logements EPLF.

4. Zones militaires.
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 Figure 07 : Composantes du tissu de la commune d’El Marsa.

(Source de la carte : BET URBANIS)
· Synthèse de l’urbanisation d’El Marsa : le tissu post colonial et actuel d’El Marsa s’étend sur toute la superficie de celle-ci sous forme de taches d’huile, au dépens des terres agricoles, la ZEST et de la Côte.
III-4  le domaine littoral :
III- 4-1  Le paysage naturel :
· La zone côtière :
La commune d’El-Marsa bénéficie d’un littoral d’une rare beauté, dont le linéaire côtier est de 7.7Km, il regroupe 7plages sableuse qui sont: plage Sid El Hadj, plage Tamentfoust, plage Cap Matifou, plage El Djerf, plage Sidi slimane et plage le Quai. Et des falaises .
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Figure 08 : Plages de la commune d’El Marsa

(Source : Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement)

· Falaises d’El-Marsa:
Les falaises de la commune d’El-Marsa sont localisées à l’est de la plage El Djerf sur une longueur de 83m et à l’Ouest de celle-ci avec une longueur de 1407m, ainsi qu’a l’Ouest de Sidi El Hadj. Ces falaises sont d’une hauteur moyenne de 15m.
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Figure 09 : cartes des falaises de la commune d’El Marsa
(Source : Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement)
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Figure 10 : images des falaises de la commune d’El Marsa

(Source : Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement
· La zone d’expansion et site touristique :
La zest d’El-Marsa  se situe au niveau de la côte Est de cette commune. Elle est a une distance de 20km du port d’Alger, et de 15km de l’aéroport Houari Boumediene. Elle s’étend sur 162 ha, du chef lieu d’El-Marsa à l’Ouest jusqu'à Zarzouria à l’Est. Cette zone est accessible par  le CW149, et le CW245.
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Figure 11 : Situation de la zest d’El Marsa

 (Source : Agence nationale de développement du tourisme)
· Actuellement on observe au niveau de la zest d’El-Marsa une urbanisation et densification anarchique et incontrôlée, et dont la fonction ne correspond pas au caractère et vocation touristique de la zone.
· Caractéristiques du domaine littoral d’El Marsa:

· Conformément à la loi N°02-02 qui fixe une zone de servitude des 100 m pouvant être portée à 300 m de profondeur. Celle-ci est donc inconstructible sauf les activités nécessitant la proximité immédiate de la mer. 

· Dans la commune d’El-Marsa Le domaine littoral couvre l’intégralité de la superficie communale (377 ha).
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Figure 12 : Le domaine littoral dans la commune d’El Marsa

(Source : Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement)
	Domaine littoral 
	377 ha 
	100% de la surface communale 

	Domaine littoral urbanisé 
	240 ha 
	64 % du domaine littoral 

	Zone de servitude (300m) 
	188 ha 
	50 % du domaine littoral

	Zone de servitude urbanisée 
	148 ha 
	78 % de la zone de servitude 

	Linéaire côtier 
	7.78 km 
	/ 


Tableau 02 : le domaine littoral de la commune d’El Marsa.

 (Source : Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement)

· La  zone  de servitude telle que fixée par la loi n° 02.02  relative à la protection et la valorisation du littoral, à 300 m à partir du rivage, couvre une superficie de 188 ha, dont 148ha sont urbanisés, ce qui représente 78 % de la zone de servitude. La commune connaît donc une urbanisation anarchique et incontrôlée  au niveau de cette zone.
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Figure 13 : Urbanisation au niveau des falaises d’El Marsa
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Figure 14 : Constructions précaires à proximité de la plage
III-5  Outils de gestion :

     III-5-1 Le PDAU d’El Marsa 1996 :
Dans le cadre de cette recherche on s’est intéressé au PDAU d’El Marsa 1996, au même titre  que celui d’Alger 2011, étant le dernier PDAU qui concerne cette commune, sachant que le PDAU d’Alger 2011 est intercommunal, et concerne les 57 communes de cette wilaya, aussi la problématique et orientations de ce dernier sont toujours d’actualité.

      III-5-1-1  Aperçu du PDAU :

Ce PDAU a été Programmé En 3 phases, dont la première est celle du constat de la situation de la commune avec comme données les perspectives sociodémographique et le scénario de développement. La deuxième phase, est celle de l’élaboration du plan d’aménagement, qui est accompagné d’un règlement. La troisième phase est celle de l’édition  finale, menée en 3 phases. 
      III-5-1-2   Problématique de la commune : (selon le PDAU 1996)

Dans le cadre de ce PDAU, après les études entreprises afin d’analyser la commune d’El Marsa, une problématique majeur a été posée, et qui reste toujours posée au jour d’aujourd’hui, cette dernière réside dans le potentiel foncier apte à l’urbanisation, qui est très limité et plein de contraintes insurmontables: La mer, l’agriculture, et la zone militaire.

Le peu d’espaces disponible est estimé à 24ha, par ailleurs 4,95 ha peuvent être récupérés étant occupés par de l’habitat précaire (ce qui a été fait récemment),tandis que la surface globale nécessaire aux besoins de la population est estimée à 18,8 ha, dont 4,4 pour les équipements, et 14,6 pour l’habitat, La faible densité du Chef-lieu exige une densification, et prendra ainsi une partie du programme du parc de logements. Les autres problèmes dont souffre la commune sont relatifs aux équipements existants qui sont non fonctionnels, ainsi qu’au manque de moyens de transport.

III-5-1-3 Orientations du PDAU 1996:  Pour répondre à toutes les préoccupations les options retenues ont été axées sur:
· La valorisation et protection du potentiel touristique.
· Développement des pôles tertiaires qui sont purement touristiques et agricoles.

· Occupation rationnel des espaces enclavés dans les tissus urbains et les sites favorables aux extensions futures.

· Récupération et réaménagement des assiettes occupées  anarchiquement. 

· Création de liaison entre la zone d’extension future et les noyaux existants (problème du transport.

· exclure toute activité industrielle susceptible de porter atteinte à l’environnement.

· la dynamique du développement doit être axée sur l’essor des activités touristiques, balnéaires, culturelles et de loisirs

· proscrire toute extension sur terre agricole.

· restructuration des noyaux urbains.

· stabiliser la zone éparse.
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Figure 15 : Carte des composantes de la commune d’El Marsa
Source : PDAU 1996
       III-5-1-4  Secteurs d’urbanisation :
Le plan directeur d’aménagement et d’urbanisme divise le territoire  communal d’El Marsa en secteurs conformément à la loi du 1/12/1990 relative à l’aménagement et l’urbanisme en quatre secteurs :
1. Les secteurs urbanisés : 60ha
· U1 zone d’habitat  (ancien  tissu : le chef-lieu, Tamenfoust et les Castors).
· U2 zone d’habitat en cours de réalisation au chef lieu.
· U3 zone d’habitat précaire  au chef lieu  et dans l’agglomération secondaire.
· U4 zone d’équipement au chef lieu (le complexe de SONATRACH).
2. Les secteurs à urbaniser : 1.25ha
· AU1 zone  d’habitat mixte (cité EPLF Tamentfoust)
3. Les secteurs  d’urbanisation future: 7ha
· UF1 zone  touristique (nord-est de la commune)
4. Les secteurs  non  urbanisables: 163.8ha
· NU1 site classé (Tamentfoust) .
· NU2 zones agricoles.
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Figure 16 : Secteurs d’urbanisation PDAU 1996
Source : APC d’El Marsa
   III-5-1-5 Perspectives de la population et du développement:
Le taux d’accroissement actuel (3,3%) qui a un lien avec l’apport d’une nouvelle population baissera pour atteindre 2,59 en 2012, selon Les orientations du PAW la dynamique de développement sera axée sur l’essor touristique. Par ailleurs le faible potentiel foncier susceptible d’être urbanisé sur les vingt prochaines années, ne permettra pas d’accueillir un taux de population important.  
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Figure 17 : Situation actuelle de la commune d’El Marsa 

Source : BET URBANIS 
III-5-1-6  Les POS:
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Figure 18 : Les différents POS de la commune d’El Marsa
POS 01 le chef-lieu « EL Marsa » : Agglomération du chef-lieu  « El Marsa »  on y trouve :

· Equipements collectifs

· Habitat  collectif
· Habitat colonial individuel
· Habitat individuel contemporain
POS 02 « les Castors » : Il est constitué d’un groupe d’habitations individuelles et de chalets. La construction des maisons n’obéit à  aucune structure, Il est doté de trois locaux commerciaux, et d’une école
POS 03  « Cité les Carrières »: un groupe d’habitat précaire situé au nord de Tamentfoust qui a fait l’objet d’un lotissement en cours de réalisation
POS 04  « Tamenfoust » : c’est l’agglomération secondaire (Tamentfoust), qui se compose d’une Zone d’habitat individuel, une Zone de centralité (équipements) et Zone d’habitat collectif.
POS 05  « zone éparse » : qui se compose entre autre d’une Zone d’habitat individuel
POS 06 « Zone Agricole»: donc une zone non urbanisable

III-5-1-7  Synthèse du PDAU 1996 et des POS:
Si on se réfère aux options et orientations retenues dans le cadre de ce PDAU, on constate que beaucoup de celles-ci n’ont pas été respectées ni appliquées, car aujourd’hui les deux secteurs agricole et touristique n’ont pas été développés, sachant que l’urbanisation et la densification de cette commune s’est faite au dépens des terres agricoles qui sont censées être préservées car elles ont été délimitées par un POS (POS 06)  défini comme zone non urbanisable.
Et aussi au dépend de la côte, avec des constructions au niveau des falaises et à proximité de la plage. Cette urbanisation et densification s’est faite anarchiquement, avec du logement collectif et individuel, et quelques équipements de proximité, mais par contre il y’a toujours un manque au niveau des équipements touristique ce qui prouve que la vocation touristique de cette commune n’a pas été renforcée, aussi il ya toujours un problème de liaison entre les entités de la commune (entre le chef-lieu et l’agglomération secondaire), aussi  l’un des objectifs de cet outil était de stabiliser la zone éparse, ce qui n’a pas été fait, sachant que les besoins de cette commune en matière de logements accroit avec l’accroissement de sa population, et en matière d’équipement avec l’accroissement du flux qu’elle attire notamment en période d’été grâce à ses plages, son port et son fort turc et comme on a pas mis en place une stratégie claire de densification et d’urbanisation afin de répondre à ces besoins, cette dernière s’est faite anarchiquement en zone éparse.

III-5-2  Le PDAU intercommunal d’Alger 2011 :


      III-5-2-1 Prévisions du PDAU 2011 pour la commune d’El Marsa :
On s’intéresse particulièrement aux interventions de ce PDAU dans la commune d’El Marsa, cet outil a comme problématique principale « comment faire d’Alger une ville métropolitaine ». Et sachant que la commune d’El-Marsa est une des perles de la baie d ’Alger, elle va participer au changement progressif, durable de cette dernière afin de l’affirmer comme une métropole à travers les différentes orientations de ce PDAU, avec notamment :

·  Une structure adaptée au site.

· Une Distribution équilibrée et compétitive des fonctions et des ressources 

· Sauvegarde des valeurs naturelles et patrimoniales.

 Et donc pour atteindre cet objectif les  actions à entreprendre au niveau de la commune d’El Marsa sont :

· Un programme de valorisation et de sauvegarde du front littoral

· Un programme de valorisation des zones touristiques

· Un programme de valorisation de la centralité historico-patrimoniale périphérique

· Un programme de requalification et de réaménagement du port de Tamenfoust

· Un agri parc urbain

· Un réseau de distribution de l’eau pour la réutilisation
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Figure 19 : Projets structurants dans la commune d’El Marsa

(Source : PDAU intercommunal d’Alger 2011)
III-5-2-2  Synthèse des prévisions du PDAU 2011 pour la commune d’El Marsa: 

Ce qu’a prévu cet outil pour la commune d’El Marsa, comme programmes de valorisation, de sauvegarde du front littoral, et des zones touristiques, et la création d’un agri parc urbain , ne suffiront peut être pas pour arrêter et cadrer l’urbanisation anarchique  au niveau de cette commune, connaissant les conséquences qu’aura la métropolisation d’Alger. Car faire de cette dernière une métropole conduira inéluctablement à l’urbaniser et la densifier pour qu’elle accueille des équipements qui soient à une échelle internationale, et ces actions vont non seulement attirer un flux supplémentaire dans toutes les communes de la wilaya d’Alger, mais engendreront aussi de nouvelles sources de pollution, et de risques pour l’environnement, surtout que la commune d’El Marsa occupe une place stratégique au niveau de la baie d’Alger et donc elle subira forcément ces conséquences.

Aussi si on se réfère au PDAU d’El Marsa 1996, il faudra certainement se méfier des actions « trop »ambitieuses, telles que celles ayant trait à la maîtrise  des zones (qu’on n’a pu concrétiser pour El Marsa), et donc les efforts doivent être redoublés, et toutes les  institutions doivent assumer convenablement leurs rôles de réalisation, gestion et de control afin que tous les objectifs tracés soient atteints.

CONCLUSION GENERALE :

On constate que la base des textes et outils en vigueur concernant l’urbanisation au niveau des communes et villes côtières est assez étoffée, mais ce que l’on observe dans la réalité, c'est-à-dire ce qui se fait sur le terrain est à l’encontre des principes de ces textes, car la majorité des lois existantes ne sont pas appliquées par l’ensemble des intervenants, qui ne se soumettent pas à ces dernières, et donc le problème au final concerne en premier lieu le niveau d’application. Et à notre humble avis c’est sur ce point que nous devons nous pencher le plus, à savoir comment assurer l’application à la lettre de ces normes (textes et outils) par les constructeurs, et les différents acteurs de la société qui jouent d’ailleurs un rôle dans l’urbanisation de ces communes et que chacun assume et joue convenablement son rôle, avant pendant et après l’établissement de chaque norme. Cependant pour que ces normes soient applicables, il faudrait au préalable qu’elles soient bien claires et sans ambigüité, du point de vue contenu et orientations. Aspect devant être vérifié et contrôle avant la promulgation des différents textes, et l’élaboration des différents outils cadrant l’urbanisation de ces communes et villes côtières, et ce afin d’aspirer à la préservation du patrimoine surtout naturel de ces territoires. Ce qui n’est peut-être pas le cas des normes existantes.

 Affirmer cela ne pourrait se faire sans analyse approfondie de ces dernières, ce qui pourrait être l’objet d’une recherche ultérieure afin de le vérifier  travers une analyse plus approfondie de ces normes.
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�  Selon l’article 20 de la loi n° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 17 février 2003 relative aux zones d'expansion et sites touristiques.


�  Selon l’article 24 de la loi n° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 17 février 2003 relative aux zones d'expansion et sites touristique.





� : Selon l’article 19 de la Loi n°  02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du littoral.


� : Selon l’article 23 de la Loi n°  02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du littoral.


� : Selon l’article 30 de la Loi n°  02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du littoral.





� : Selon l’article 31 de la Loi n°  02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du littoral.


� : Selon la loi n°  03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 17 février 2003 relative aux zones d'expansion et sites touristique


� : Selon l’Article 22 et 28 de la section 2 de la Loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du littoral , et  l’article  n° 4 de la  Loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du littoral.





� : Selon la loi n° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 17 février 2003 relative aux zones d'expansion et sites touristique.





� : Selon l’article  n° 24 et n°  26 de la  Loi n°  02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du littoral et la loi n° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 17 février 2003 relative aux zones d'expansion et sites touristiques .


� : Selon l’Arrêté interministériel du 14 Dhou El Hidja 1426 correspondant au 14 janvier 2006 portant organisation administrative du commissariat national du littoral et l’Arrêté interministériel du 10 Joumada El Oula 1428 correspondant au 27 mai 2007 fixant la nomenclature des recettes et des dépenses imputables sur le compte d’affectation spéciale n°302-113 intitulé :   « Fonds national pour la protection du littoral et des zones côtières ».


� : Selon les articles 39- 45 de la  Loi n°  02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du littoral et les articles de la loi n° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 17 février 2003 relative aux zones d'expansion et sites touristique.





� : Selon le Décret exécutif n° 09-114 du 11 Rabie ethani 1430correspondant au 7 avril 2009 fixant les conditions d’élaboration du plan d’aménagement côtier, son contenu et les modalités de sa mise en œuvre.





�  PNUE: �HYPERLINK "http://www.unep.org/french/"�Programme des Nations Unies pour l'environnement� .





�  CNUED : La Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement.





�  MED : Document de l'Agenda 21 pour la méditerranée approuvé par la conférence des Ministres chargés de l'Environnement en Méditerranée tenue à Tunis en novembre 1999.





26: conformément à l’article 11 de la loi n° 02-02 du 5 février relative à la protection et la valorisation du littoral


27 : Selon l’article 14 de la loi n°03-03 du 16 dhou el hidja 1423 correspondant au 17 février 2003,relative aux zones d’expansion et sites touristiques


� : Remarque : Le POS et le PDAU sont régis par la loi 90-99 relative à l’aménagement et l’urbanisme, ainsi que ses textes d’applications (décrets exécutifs n° 91-177 et n° 91-178). 





� RN : route nationale.


� CW : chemin de wilaya.


� CV : chemin vicinal


�    PDAU 1996 d’El Marsa.


         Revue Africain 1856, P59


         Livre « CONSTRUCTION MILITAIRE OTTOMANES DE LA VILLE D’ALGER » par Ali Khelassi, P.105


         Agence nationale d’archéologie et de protection des sites et monuments historiques, Tamenfoust







